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Pas d'idole: un but 
Tous ceux qui examinent attentivement ce qui 

se passe dans les pays voisins sont frappés du rô
le important que joue dans chacun d'eux un seul 
individu : Mussolini en Italie, Hitler en Allema
gne, Franco en Espagne, etc. 

Il est évident que lutter pour un homme donne 
plus de netteté à une action politique. : c'est plus 
vivant, convient mieux aux foules anonymes que 
se dévouer pour une idée ou la réalisation d'un 
programme, mais cela se paie cher, puisque cela 
coûte la liberté. 

Ces incarnations ont peut-être été nécessaires 
à un moment où les peuples insuffisamment ins
truits avaient besoin de symboles, mais il semble 
qu'au XXe siècle, il ne devrait plus être besoin 
de ces fantoches. 

On conçoit qu'un homme, qui dépasse la moyen
ne, fasse rayonner son influence autour de lui, 
qu'il anime ses concitoyens, les entraine dans la 
voie du progrès politique ou social, mais il ne doit 
pas devenir une idole devant laquelle chacun doit 
s'incliner. 

La situation actuelle dans les pays totalitaires 
démontre que les électeurs n'ont pas encore con
quis la maturité politique et qu'il reste dans leurs 
veines un peu de sang d'esclave. 

Dans une démocratie, digne de ce nom, l'impor
tance des individus doit disparaître de plus en plus 
et les influences personnelles devraient être rédui
tes au minimum. 

Un groupement politique se compose de citoyens 
s'unissant pour faire aboutir un programme d'ac
tion tout en conservant leurs vues, et leur indépen
dance, personnelles. 

Il choisit librement ses conducteurs et ses man
dataires mais ceux-ci doivent en tout temps res
ter les serviteurs du parti, se soumettre à ses 
décisions ou se retirer sous leur tente. 

L'histoire démontre que nombre d'hommes qui 
avaient été encensés au delà de toute mesure sont 
devenus de vraies divinités. Tout va bien aussi 
longtemps qu'ils restent aptes à remplir leurs char
ges, mais viennent-ils à ne plus être à la hauteur 
des circonstances, ou à avoir des idées qui ne cor
respondent plus aux intérêts du pays, ils sont « ta
bou » et personne n'ose les abandonner. 

Les radicaux échappent heureusement d'une 
manière générale à ce travers. 

La vie est une perpétuelle évolution ; il faut 
suivre le mouvement. Ceux qui s'attardent se lais
sent dépasser, retardent le progrès, alourdissent la 
marche dans la voie de la perfection. 

Dans notre pays, nous devons continuer à sup
primer les causes d'inégalités et d'injustices et 
employer à ces fins la méthode expérimentale. 

Les faits ne sont pas une doctrine ; ils en dé
coulent parfois. 

Pour développer toujours plus cette solidarité 
indispensable, supprimer la misère, résoudre les 
problèmes que pose- le machinisme, le chômage, 
pour garantir enfin l'être humain contre les ris
ques de la vie, il n'est pas besoin de s'attacher à 
une philosophie ou à une religion. 

C'est pourquoi le parti radical suisse réunit des 
citoyens de langues et de confessions diverses, ap
partenant à tous les milieux, dans une tolérance 
réciproque, pour réaliser son œuvre : il cherche à 
faire ce qui est juste et possible ; c'est le meilleur 
moyen de lutter contre les utopistes, les rétrogia-
des et les violents. 

Mr. 
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Aperçu économique 
Trois problèmes importants de notre économie 

nationale devront trouver leur solution au cours de 
l'année qui vient de débuter. La législation écono
mique, la réforme des finances et l'assainissement 
des Chemins de fer fédéraux. Les trois questions 
qui se posent seront soumises cette année à la vota-
tion populaire. On voit de quelle importance sera 
donc l'année 1938 dans la solution à donner à des 
tâches aussi vitales pour le pays. 

Malgré les renseignements que l'on peut obtenir 
à leur sujet, il n'est guère possible de prédire déjà 
maintenant quel sera le cours que prendront les 
différents débats engagés sur ces questions. Depuis 
1914, en effet, l'avenir politique est devenu de 
moins en moins facile à caractériser, tandis que 
s'accentuait l'interdépendance croissante de l'éco
nomie nationale et de la politique. L'espoir de pou
voir trouver un équilibre politique dans le cadre de 
l'économie mondiale apparaît aujourd'hui comme 
assez incertain, tandis que les perspectives d'une 
réorganisation définitive de la question monétaire 
mondiale deviennent de plus en plus problémati
ques. 

On doit donc mettre d'autant plus d'espoir à la 
solution définitive que la Suisse devra coûte que 
coûte donner aux trois problèmes de l'heure actu
elle, si elle veut être à même de supporter sans en 
pâtir les influences qu'exercent sur elle les pays 
qui l'environnent. Mais il est évident que, pour ce
la, il faut que dans notre pays même prédomine 
une politique active de reconstruction, et que s'y 
consacre une saine atmosphère d'entente nationa
le, sous l'action bienfaisante du parti radical-dé
mocratique qui s'est efforcé déjà de créer celle-
ci. 

La seconde année de notre dévaluation moné
taire illustrera, du reste, davantage encore les 
heureuses conséquences de cette opération néces
saire. Dans la vie moderne de notre pays, peu 
d'années, sans doute, exigeront autant que ce sera 
le cas en 1938 une aussi grande somme d'énergie 
nationale. On ne reverra probablement jamais 
une époque de tranquillité relative et d'indiffé
rence politique pareille à celle que vécut notre 
pays durant les cinq années qui précédèrent la 
grande guerre. 

S'il ne survient pas, de l'extérieur, des boule
versements économiques et politiques qui exerce
raient indubitablement leur action sur notre pays, 
on est en droit de s'attendre, en Suisse, à la pour

suite de l'élan économique qu'a engendré la dé\ a-
luation du franc. Il importe que ce réveil s'éten
de à d'autres domaines encore de notre existence 
nationale. . 

Comme l'a rappelé le conseiller national Schir-
mer, le président de la Fédération suisse des arts 
et métiers, la voie de la démocratie ne peut être 
recherchée que dans le juste milieu. La Suisse est 
par excellence le pays même de la bonne et juste 
moyenne, et notre économie elle aussi accuse l'é
quilibre assez stable tel qu'il est indispensable à 
toute nation. 

La législation économique qui doit être consa
crée maintenant assurera la base indispensable à 
notre démocratie. La Bauern-Zeitung montrait ré
cemment un aspect différent de la question. Le 
Dr Laur, le secrétaire des paysans suisses, y pré
tendait que l'avenir du paysan dépend surtout de 
la tournure que prendra la formation même du 
coût de la production et des prix des produits de 
l'agriculture. Il en conclut que les associations de 
producteurs vont se trouver en face de problèmes 
difficiles à résoudre, et pour lesquels il leur faudra 
adopter une attitude des plus ferme. Malheureu
sement, l'organe des « Jeunes paysans » s'empare 
de cet avis pour proférer des reproches injustifiés 
contre les associations et leurs dirigeants. Il est à 
noter en particulier, cependant, que l'on recon
naît, à Brugg, que de belles récoltes ont eu pour 
résultat un heureux essor de l'élevage du bétail, et 
que les prix, plus élevés en 1937, ont déjà eu d'ex
cellents effets pour les paysans, dont beaucoup 
sont parvenus ainsi à remplir leurs obligations fi
nancières. 

Les questions relatives aux salaires et aux trai
t e m e n t s fixes des closes inférieures devront éga

lement trouver bientôt leur solution. Puis il en se
ra de même du grave problème que pose l'existen
ce de la classe moyenne des artisans et des com
merçants dans la lutte entreprise contre les gran
des entreprises de distribution de l'alimentation et 
de marchandises diverses. 

On voit la quantité des solutions qu'il faudra 
donner, coûte que coûte, à tant de difficiles pro
blèmes posés par l'économie, et il est réconfortant 
de constater que déjà l'opération de la dévalua
tion a ouvert la voie au développement de laquel
le il importe que chacun contribue pour sa part. 

P. R.-D. 

Ilot de paix, ilôt de liberté 

Il n'est que d'ouvrir la presse quotidienne pour 
se. rendre compte du privilège dont nous bénéfi
cions, de vivre dans notre chère petite patrie suis
se : guerres d'agressions, opérations de rapt et de 
brigandage, guerres civiles dont la fureur et la 
sauvagerie dépassent tout ce que l'imagination 
pouvait concevoir. Ailleurs, des peuples courbés 
sous des régimes totalitaires ; plus de liberté, plus 
de droits, plus de sécurité. Des exécutions massi
ves, de soi-disant espions ou traîtres partout repé
rés, des sentences « immédiatement exécutées ». 

Vraiment, on peut se demander si l'univers n'est 
pas en train de se transformer en un colossal ca
banon, dans lequel on donnerait libre carrière aux 
furieux et aux agités. Ailleurs encore, des pays, 
hier encore fiers de leurs régimes libéraux, fai
sant litière de leurs privilèges et se courbant sous 
des tyrannies odieuses, dont le souci est de persé
cuter les minorités sans défense et de mettre en 
veilleuse les droits les plus sacrés de la personna
lité humaine. 

Triste spectacle, en vérité. Décourageante tragé
die ! Ne serions-nous pas des ingrats, dès lors, si 
nous ne lancions pas un regard de commisération 
tout autour de nous pour rendre grâce, ensuite, au 
pays qui, au milieu de l'universelle folie, nous ga
rantit encore le respect de la dignité de l'homme 
et du citoyen, la sauvegarde de nos sécurités indi
viduelles, l'harmonieux fonctionnement — malgré 
d'inévitables faiblesses et des défaillances passa
gères — du régime démocratique, qui fait de cha
que citoyen un dépositaire de la souveraineté na
tionale ? Quel exemple, tout amour-propre mis à 
part, notre petit pays ne donne-t-il pas au monde, 
en proie à une démence frénétique ! Quel exemple 
de maturité politique, d'équilibre, de mesure, de 
modération et de saine solidarité ! 

Quoi qu'il arrive, maintenons-nous sans défail
lance dans cette voie lumineuse. Montrons à cette 

Chez les vignerons vaudois 
Mardi après-midi, deux cent cinquante citoyens 

sont venus écouter la conférence viticole de M. 
Henri Blanc, secrétaire de la Chambre vaudoise 
de l'agriculture ; c'est dire l'importance attribuée 
à la situation résultant de la mévente des vins et 
les mauvais résultats des trois dernières années. 
Toutes les réclamations à Berne se heurtent au 
bloc des industriels et des vendeurs de fromage et 
autres qui entendent écouler leurs machines et 
leurs produits aux pays étrangers, lesquels à leur 
tour nous inondent de vin. C'est donc le vignoble 

i romand qui est sacrifié pour faciliter les échanges 
1 avec la France et la Hongrie particulièremen, 

dont les Risling se prêtent aux coupages. C'est de 
là que vient l'opposition complète entre la cham
bre suisse du commerce et la Fédération romande 
des vignerons. On constate avec amertume que 
celle-ci ne peut pas même écouler sa production 
ne formant que le tiers de la consommation en 
Suisse. 

I M. Blanc voit une solution de ce malaise éco
nomique dans une meilleure organisation entre 
vendeurs, marchands, cafetiers et consommateurs. 
Il faudra éviter d'une part l'exagération, de l'au
tre, l'avilissement des prix. Ces soubressauts pa
ralysent le commerce. Il faut y mettre fin par un 
assainissement judicieux, par exemple en empê
chant le vigneron de vendre aux cafetiers à des 
prix inférieurs à ceux faits aux marchands. 

MM. S. Dufour et E. Bujard, régisseurs, ainsi 
que M. Chaudet, député à Rivaz, préconisent des 
moyens plus énergiques pour remédier à la situa
tion. 

Coûte que coûte, Ventrée des vins étrangers doit 
être enrayée. Des applaudissements sans fin sa
luent ces paroles courageuses et, visiblement, l'as
semblée unanime se solidarise avec l'ordre du^jour 
suivant qui résume bien les désirs de toute une po
pulation dans la peine : 

« Afin de remédier à la mévente des vins, les 
250 citoyens présents se déclarent d'accord avec 
les mesures qui pourraient être proposées pour or
ganiser la corporation du vin. Ils sont décidés à re
connaître certaines revendications du commerce, 
mais demandent aux délégués des gouvernements 
romands de maintenir en tête de leur programme 
d'action la subordination absolue de l'importation 
à l'écoulement de la récolte indigène. Us esti
ment que toute autre mesure serait sans résultats. » 

pauvre humanité enfiévrée, à ces nations oppri
mées ou douloureuses, combien l'absence d'ambi
tions impérialistes, d'égoïsmes nationalistes, d'or
gueil raciste, combien la tolérance, l'esprit de me
sure et la solidarité peuvent servir la société des 
hommes et lui assurer, à défaut d'éclats et d'apo
théoses, ce ben-être moyen qui est encore le bon
heur le plus sûr auquel puissent aspirer le philo
sophe et l'homme de sage réflexion. 

Au milieu du carnage ou de l'asservissement des 
humains, demeurons plus que jamais l'îlot où 
fleurissent la paix et la liberté ! 

La réduction des tarifa C F. F. 

La direction générale des CFF a soumis au con
seil d'administration un projet prévoyant une ré
duction des tarifs pour le transport des. voyageurs 
à partir du milieu de cette année. C'est pourquoi 
des pourparlers entre tous les intéressés à cette 
question auront lieu encore au courant de ce mois. 

Jusqu'à présent, la direction générale n'a pas 
encore donné connaissance de son projet. Elle ne 
l'a communiqué qu'aux membres du conseil d'ad
ministration, ainsi qu'aux intéressés au trafic en
trant en considération. Il s'agirait principalement 
des mesures suivantes : 

Réduction du tarif kilométrique pour les billets 
de simple course de troisième classe de 7,5 à 6 cen
times, ce qui correspondrait à une réduction de 
2 0 % ; 

Réduction du tarif kilométrique pour les billets 
de retour de 12 à 9 cent., ce qui correspondrait à 
un abaissement du tarif de 25 % ; 

Réduction de la surtaxe pour trains directs, en 
ce sens qu'à l'avenir, deux zones seulement se
raient créées, une de 50 cent, pour une distance 
jusqu'à 100 km. et une seconde de 1 fr. pour les 
distances supérieures ; 

Réduction du tarif kilométrique pour la deu
xième classe de 24 % environ pour la simple cour
se et de 30 % environ pour le billet de retour. 

Ces indications permettent à chacun de se ren
dre compte dans quelle mesure la réduction géné-

L'avaleur de sabres 
A la « Comédie », ou chez « Bertrand », ou chez 

« Cognasse », ou dans les autres cafés de Feurs, la 
grande attraction, à l'heure de l'apéritif, c'était Henri 
Forest, l'avaleur de sabres. 

De son état, il était cantonnier. Mais, à casser des 
cailloux sur les routes de la Loire, on n'a que peu de 
chances de devenir riche ou, simplement, considéré. 
En avalant des sabres dans les cafés, par contre, on 
est invité à boire par le public, satisfait d'avoir fris
sonné, et le patron, en tant qu'ami des artistes, vous 
autorise à faire la quête... 

Le soir, donc, quand il avait mis en pièces sa ration 
de cailloux, Henri Forest passait le complet qui était 
son costume de scène, et entreprenait sa tournée des 
cafés. Quand il entrait : 

— Ah ! disaient les habitués, voici notre avaleur ! 
Et, bien que l'avaleur eut quelque chose comme qua

rante ans, il se trouvait toujours un farceur pour pla
cer le célèbre jeu de mots : 

— L'avaleur n'attend pas le nombre des années ! 
Alors, on faisait renouveler les consommations, et 

ont abandonnait belotes et jacquets. Henri Forest sa
luait avec distinction à la ronde, faisait miroiter ses 
lames, se campait solidement sur ses deux jambes é-
cartées, renversait la tête, le gosier en prolongement 
de l'œsophage, et la caissière, qui était sensible, fié-
missait sur sa grande chaise... 

L'autre soir, ce fut le drame. Henri Forest trembla 
ou peut-être fut pris de hoquet ; toujours est-il que — 
il avait déjà dégluti quinze centimètres de lame — 
on le vit pâlir et porter brusquement les deux mains 
à là garde qui frémissait au-dessus de ses yeux. En 
même temps, un flot de sang s'échappa de sa bouche. 

Ainsi mourut Henri Forest, cantonnier à Feurs, et 
dont le violon d'Ingres consistait à faire frissonner les 
gens en avalant des sabres dans les cafés. Le dernier 
frisson qu'il offrit à sa clientèle était, si l'on peut écri
re, de choix. Mais nul mieux que lui, sans doute, n'en 
éprouva toute l'horreur. 

(de Mariane) Louis Mar. 

raie du tarif est envisagée. Il est certain que la 
grande majorité du public espère vivement que le 
projet de la direction générale des CFF ne restera 
pas trop longtemps en sommeil, mais qu'il sera 
réalisé aussi rapidement que possible. 
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LE C O N F É D É R É 

Société valaisanne de secours 
mutuels, Genève 

Parmi les jours qui passent, il est des dates dont le 
souvenir reste. C'est ainsi que dimanche dernier, 9 
janvier, fut pour les mutualistes valaisans de Genève 
une journée qu'ils auront encore longtemps vivante à 
leur mémoire. 

La Société valaisanne de Secours mutuels, fondée en 
1873, avait voulu commémorer en toute intimité son 
65me anniversaire. 

Le matin, au local, café du Midi, se déroula l'as
semblée générale au cours de laquelle fut adoptée une 
revision des statuts. Puis, l'ordre du jour ayant été li
quidé et le comité sortant réélu pour une année, l'on 
s'en fut par groupes au bord du lac, jusqu'à l'Hôtel 
Bellevue où une salle des plus accueillantes attendait 
les convives. Là aussi, s'étaient doné rendez-vous les 
épouses et familles des sociétaires. De nombreuses da
mes avaient revêtu pour la circonstance les costumes 
de nos vallées. Deux gracieuses jeunes filles aux robes 
étoilées symbolisaient le drapeau valaisan. 

A la table d'honneur et entourant M. F. Borgeaud, 
président de la Société, avaient pris place M. l'Inspec
teur Juillard, délégué à l'Office fédéral des assurances 
sociales à Berne ; les représentants des deux sociétés 
sœurs de Lausanne, MM. Elie Roux « consul du Va
lais » et président de la Société valaisanne et Georges 
Gaillard, président du Club valaisan ; les membres du 
Comité ainsi que deux anciens présidents, MM. E. 
Chappot et A. Trombet, et un vétéran, M. J. Chaperon 

Lorsque chacun eut fait honneur au menu de choix 
servi par M. Nantermod, une partie oratoire s'ouvrit 
sous la direction de M. G. Quaglia, major de table, 
qui donna lecture de quelques excuses et notamment 
drùne. lettre du Conseil d'Etat du canton du Valais 
empêché à la dernière minute de se faire représenter. 
., Tous les discours, entrecoupés de chants valaisans, 

furent écoutés avec une attention émue par l'assistan
ce, qui ne ménagea pas ses applaudissements. 
; Ce" fut tout d'abord M. le président Borgeaud qui 

définit le but de cette journée. Non pas seulement fê
ter un anniversaire, mais surtout nous réunir pour ap
prendre à nous mieux connaître et pour faire connaître 
aussi notre société aux nombreux compatriotes qui 
n'ont pas encore songé à s'assurer contre les risques de 
la maladie. Ayant retracé brièvement la vie de la so
ciété pendant ces 65 ans, le président constate que le 
passé peut et doit nous donner confiance en l'avenir. 

Il adresse en terminant ses chaudes félicitations à 
3 membres qui fêtent le cinquantième anniversaire de 
leur entrée dans la société : Ferdinand Gauthier, Xa
vier Donnet et Joseph Chaperon, qui reçoivent chacun 
une channe souvenir. Les deux premiers avaient mal
heureusement été empêchés d'assister à cette fête. M. 
Chaperon, tout ému, remercia le comité et la société 
pour cette attention délicate à l'égard des jubilaires. 

Le président remit aussi une channe, accompagnée 
de paroles très aimables, à M. Quaglia qui depuis 15 
ans. assume la fonction de secrétaire. 

M. Juillard fit ensuite un exposé très intéressant sur 
l'assurance-maladie. Il souligna la bonne marche de 
la Société valaisanne de Secours mutuels et dit tout son 
plaisir de constater une si belle harmonie entre ses 
membres. 

Puis M. Gaillard, dans un discours tout empreint de 
rfoifcie, chanta notre belle terre valaisanne pour nous 
encourager à l'aimer toujours et à nous serrer de plus 
en plus autour de notre cher drapeau. 

Il était donné à M. Roux de clore la série des dis
cours, ce qu'il fit avec son humour et son talent habi
tuels, levant son verre à la santé de tous les Valaisans 
de Genève et de la Suisse. 

MM. Roux et Gaillard offrirent ensuite à la Société, 
au. nom des sociétés valaisannes de Lausanne, une su
perbe channe comme gage de l'affection qui unit à 
leurs compatriotes de Genève les Valaisans de la ca
pitale v a u d o i s e . . . . 

M. Borgeaud traduisit en quelques paroles bien sen
ties toute l'émotion des membres de recevoir un si 
beau souvenir ; il eut des mots très aimables pour les 
invités et l'assistance qu'il remercia pour sa belle tenue 
et le spectacle si réconfortant qu'elle donnait en ce jour 

Au cours de la partie récréative qui suivit et qui fut 
un véritable régal pour tous, nous eûmes le plaisir d'en
tendre tour à tour Mme Schmied, soprano, accompa
gnée au piano par Mme Borgeaud ; M. Belli, basse, 
accompagné par Mme Blavignac ; M. Flâscher, diseur, 
et une charmante artiste en herbe, Mlle Christiane 
Escher. 

Sous le charme de ces productions aussi variées 
qu'artistiques, les heures ont passé trop vite et c'est 
bien à regret qu'il fallut se séparer. 

Ce fut, répétons-le, une belle journée des mutualis
tes valaisans de Genève. 

P r o t e c t i o n d e s t i t r e s p r o f e s s i o n 
n e l s . — Dans le but de lutter contre la concur
rence illicite, le Département de l'Instruction pu
blique attire l'attention des gens de métier et du 
public en général sur les modifications apportées 
par l'entrée en vigueur de la loi fédérale en ma
tière de titres professionnels. 

La formation régulière de l'artisan comprend 
d'abord un apprentissage de 1 V2 à 4 ans suivrnt 
les professions. Pendant l'apprentissage, l'appren
ti doit fréquenter l'école professionnelle. S'il passe 
avec succès son examen de fin d'apprentissage, il 
obtient le « certificat de capacité », qui lui confère 
le titre d'« ouvrier qualifié ». 

Après avoir exercé son métier pendant trois ans 
au moins depuis la fin de son apprentissage, l'ou
vrier qualifié peut se présenter aux examens pro
fessionnels supérieurs pour l'obtention du titre de 
« maître » ou d'« ouvrier diplômé ». 

Quiconque s'intitule « ouvrier qualifié », « maî
tre » ou « ouvrier diplômé » sans posséder les do
cuments justifiant ces titres est passible d'une a-
mende de 5 à 500 francs. 

Les délinquants seront poursuivis et punis con
formément à la loi. 

Le Chef du Département de l'Instruction 
publique : C. Pitteloud., 

-,' S o c i é t é d 'h is to ire d u V a l a i s ro
m a n d . — Vu l'arrêté du Conseil d'Etat en date 

: : ;du 7 janvier 1938, motivé par l'épizootie de la fiè-
Yvre aphteuse, l'assemblée générale prévue pour le 
" dimanche 16 janvier 1938 à Orsières est ren

voyée. 

MJ 
La lutte contre ta fièvre .aphteuse 

Quelques clartés M situation confuse 
On peut se poser franchement la question : 

Le dernier arrêté que le Conseil d'Etat a pris sur 
la fièvre aphteuse, est-il réellement applicable ? 

On nous permettra d'en douter. 
Les précisions que nous publions aujourd'hui 

sous la responsabilité de l'Office vétérinaire can
tonal ne sont pas claires, et c'est précisément pour 
cela qu'elles donneront lieu à des interprétations 
différentes. 

Dès lors, il sera malaisé de punir des déCity 
quants qui pourront fort bien pêcher par erreur ou 
par ignorance. 

On nous déclare : « Les personnes qui demeu
rent dans les bâtiments où se trouvent les animaux 
assujettis au séquestre renforcé seront consignées 
dans ces bâtiments. » 

Comment les ravitaillera-t-on ? 
Qui les dédommagera de ces moments de chô

mage obligatoire ? 
Pour combien de temps seront-elles cloîtrées ? 
C'est ce qu'on ne nous dit pas ! 
Mais voici un alinéa plus vague encore et plus 

incompréhensible : 
« S'il existe un foyer d'infection (l'abatage im

médiat du bétail s'imposant actuellement), les au
torités communales procéderont immédiatement à 
la fermeture des écoles, des cafés et autres lieux 
de réunions publiques. » 

A ce taux-là, tous les cafés de Martigny-Ville, 
Marligny-Bourg et La Bâtiaz devraient être actu
ellement bouclés. 

Cela porterait un coup sensible au commerce. . 
Mais cette mesure extraordinaire, il y a plusieurs 

moyens de la détourner, grâce à l'imprécision du 
texte : 

Est-ce, en effet, dans le rayon du foyer d'infec
tion, dans la localité où il sévit ou sur tout le terri
toire de la commune qu'il faut se résoudre à cet 
expédient suprême ? 

On n'en sait véritablement rien. 
Par ailleurs, si le vétérinaire tue immédiate

ment le bétail malade, il éteint le foyer d'infec
tion, du même coup, et son ordonnance apparaît 
comme inutile. •. , 

A supposer quelle soit tout de même applica-r 
ble il serait bon qu'on JIOUS apprît à quel moment 
elle devient superflue. 

Est-ce aussitôt après l'abatage ou dans un délai 
fixé ? 

Plus loin, l'Office écrit ceci : 
« Les personnes habitant la localité infectée et 

qui, pour l'exercice de leur profession, doivent se 
rendre en dehors de celle-ci, devront suspendre 
leur activité, qu'elles ne pourront reprendre qu'a?, 
près destruction du foyer d'infection, et la désinn 
fection totale terminée. » 

Nous prétendons qu'une telle disposition est 
pratiquement impossible à observer. 

Comment ces personnes seront-elles avisées qu'il 
existe un foyer d'infection et que ce foyer a été 
supprimé ? a 

Par un coup de téléphone à l'Etat ? 
Mais le Département de Flntérieur dont le per

sonnel est réduit ne suffira plus à la tâche. 
On nous excusera d'évoquer un fait personnel, 

il illustre admirablement le vice du système : 
Obligé par devoir professionnel de faire trois 

fois par semaine la navette entre Sion et Martigny, 
nous avons demandé par écrit à l'Office vétérinai
re cantonal, de nous délivrer une autorisation de 
circuler librement sur ce parcours. 

Nous lui avons adressé notre demande mercredi 
à 13 heures. 
. Jeudi soir, nous n'avions reçu aucune réponse à 
ce sujet. 

Nous avons téléphoné alors à l'Office afin d'ob
tenir des éclaircissements sur ce cas. 

On nous a répondu — fort aimablement d'ail
leurs — que le vétérinaire était absent et qu'il n'a
vait pas eu le temps de dépouiller un courrier par
ticulièrement volumineux : 

Descendez tout de même à Martigny, a ajouté 
l'employé, et vous trouverez à tel hôtel, le vétéri
naire fédéral, qui vous délivrera la pièce en ques
tion. 

Par bonheur, ce matin, l'hôtel et le café étaient 
ouverts. 

Seulement, le vétérinaire était déjà loin ! 
Voilà un exemple. 
Il y en aura des centaines d'autres. 
Nous pensons aux avocats, aux voyageurs de 

commerce, aux marchands qui ne sauront pas plus 
que nous à quel saint se vouer. 

S'ils ont besoin d'un laisser-passer urgent et 
que l'Office est débordé, quand donc ouvrira-t-on 
leurs lettres ? 

Si c'est au vétérinaire cantonal ou au vétêrinair 
re fédéral à se prononcer sur leur sort, ces Mes
sieurs ne vont plus savoir où donner de la tête et 
tout Seigneur qu'il soit l'un et l'autre dans leur do
maine, aucun d'eux n'est malheureusement le Bon 
Dieu : 

Ils ne pourront être à la fois dans leur bureau de 
la Planta et dans les localités où on les appelle. 

Quant à M. le conseiller d'Etat Troillet, nous le 
plaignons sincèrement s'il doit passer son temps à 
examiner des demandes. 

Aux questions des particuliers viendront s'a
jouter les questions des communes. 

Cette avalanche, en trois jours, dévastera l'Of
fice où il ne restera plus sur les lieux que les corps 
perdus des employés, derrière un amas de papier : 

Ah. ! les malheureux ! 
On voudrait soutenir le Gouvernement dans 

son courageux effort d'assainissement. , ?s_ 
Nous en donnera-t-iî les moyens ? 

A quoi lui sert-il de prendre un arrêté draco
nien si personne à la Planta ne peut en expliquer 
l'esprit ni en appliquer les articles ? 

C'est en trois mots comme en cent une belle 
pétaudière ! 

Il y a mieux. 
Un arrêté de ce genre exige un service extrême

ment vigilant de contrôle. 
Or, la gendarmerie est dans l'impossibilité de 

l'assumer, parce qu'elle ne dispose pas du person
nel nécessaire. 

On nous objectera que c'est à chaque commune 
à faire respecter les décisions de l'Etat, mais il 
reste à savoir comment la police arrivera à ses 
fins dans des régions où elle est à peu près inexis
tante. 

Quant aux CFF, ils n'ont pas l'air de vouloir se 
mêler d'une affaire extrêmement délicate et qui 
n'est pas dans leurs compétences. 

Les voyageurs ne sont filtrés dans aucune gare. 
On le voit donc, il est grand temps de mettre 

un peu les choses au net. 
C'est à cela probablement que l'Etat s'applique, 

avec les concours des vétérinaires. 
Dans leur hâte, il faut espérer qu'ils ne pren

dront plus des décisions confuses. 
Nous attendons d'eux des résolutions plus sages 

et surtout plus pratiques. 
A. M. 

» » * 

Une interview 
d'un vétérinaire fédéral 

(L'article que nous publions ci-dessus était écrit 
quand M, Moser a pu joindre le vétérinaire fédé
ral et lui demander des précisions sur l'arrêté du 
Conseil d'Etat. 

Grâce à l'intervention personnelle d'un journa
liste, on aura donc quelques clartés sur une situa
tion qui nous paraissait bien obscure et le devoir 
des commîmes et des particuliers en sera plus pré
cis. 

A l'avenir, on serait reconnaissant à l'Office 
vétérinaire d'ajouter un commentaire aux disposi
tions qu'il doit prendre afin qu'elles ne soient plus 
interprétées de trente-six façons différentes. 

Si l'arrêté avait été mieux conçu on n'aurait pas eu 
besoin d'en demander le sens exact, ou d'en recher
cher la portée. Il est tout de même assez piquant 
de constater que c'est au « Confédéré » que l'on 
doit cette mise au point. 

Tout ce que le vétérinaire fédéral a si obligeam
ment déclaré à M. Moser n'était pas mentionné 
dans la circulaire aux communes et constituait 
pourtant l'essentiel du problème. 

C'est un fait qu'on peut relever sans autres com
mentaires. A. M. 

* * * 

Nous avons reçu ce matin de l'Office vétérinai
re cantonal les prescriptions suivantes concernant 
la fièvre aphteuse : 

Prescriptions 
concernant la fièvre aphteuse 

1. Les communes mises sous séquestre renforcé pren
dront les mesures suivantes : 

a) Les animaux ne doivent absolument pas sortir des 
lieux "dans lesquels ils sont renfermés. 

b) Les personnes qui demeurent dans des bâtiments 
où se trouvent des animaux assujettis au séquestre 
renforcé seront consignées dans ce bâtiment. 

Il est interdit au personnel qui donne des soins aux 
animaux de sortir des locaux qui lui ont été assignés 
par le vétérinaire officiel. 

c) Les personnes n'habitant pas dans les localités 
placées sous séquestre renforcé ne peuvent y pénétrer 
sans une autorisation spéciale du Service vétérinaire. 

d) Tout trafic avec des objets pouvant transmettre 
la maladie est défendu. 

e) Le lait provenant d'étables contaminées ou sus
pectes ne doit pas être apporté à la laiterie, mais doit 
être utilisé sur place. 

f) Des postes de désinfection seront établis immédia
tement aux différentes issues des localités. La commu
ne mettra à disposition de ces différents postes les ré
cipients nécessaires avec brosses et arrosoirs ainsi 
qu'une solution de soude caustique à 1 %• 

g) S'il existe un foyer d'infection (l'abatage immé
diat du bétail s'imposant actuellement), les autorités 
communales procéderont immédiatement à la ferme
ture des écoles, des cafés et autres lieux de réunions 
publiques. 

h) Les foyers d'infection seront barrés et les abords 
de l'étable et de l'habitation seront recouverts de 
chaux vive. 

i) L'abreuvage aux fontaines publiques est interdit 
ainsi que le service des reproducteurs. 

j) La irculation des chiens, des chats et de la volail
le sera immédiatement supprimée. 

k) Les personnes habitant la localité infectée et qui, 
pour l'exercice de leur profession, doivent se rendre 
en dehors de celle-ci, devront suspendre leur activité, 
qu'ils ne pourront reprendre qu'après destruction du 
foyer d'infection et la désinfection totalement termi
née. -

2. Les communes formant zone de protection obser
veront sans retard les mesures mentionnées ci-dessus 
sous les littera a), d), f), i) et j). 

Nous recommandons aux autorités communales d'in
terdire tout attroupement. 

Le Service vétérinaire édictera dans chaque cas par
ticulier les mesures qu'il jugera encore nécessaires. 

Office Vétérinaire cantonal. 

Au même instant, nous apprenions que les habi
tants de Fully étaient arrêtés par la police de 
leur commune au Pont de Branson, que des ou
vriers de Vernayaz travaillant à la drague avaient 
été refoulés, que des personnes de Martigny-
Combe étaient avisées que si elles sortaient de leur 
commune elles ne pourraient plus y rentrer. 

Les commerçants et négociants commençaient à 
manifester leur irritation contre des mesures qui 
paralysent l'activité économique de Martigny, a-
lors qu'ils ont déjà subi un préjudice considérable 
pendant les fêtes et au début de l'an. 

Nous nous sommes donc rendu auprès de M. 
Marc Morand^ président de Martigny-Ville, qui 
se rendit immédiatement compte des difficultés 
que présentait l'application des arrêtés. 

Il nous ménagea alors un entretien avec M. 
Bernard, délégué de l'Office vétérinaire fédéral, 
qui a bien voulu nous donner les précisions sui
vantes et nous a même prié de les communiquer 
au public : 

On doit faire la distinction entre une agglomé
ration urbaine et une commune rurale. 

L'article 5 de l'arrêté du Conseil d'Etat du 11 
janvier 1938 dispose ce qui suit : 

« Toutes les communes du canton ont en outre 
l'obligation de refouler de leur territoire les per
sonnes venant des communes infectées pour autant 
qu elles ne sont pas en possession d'une autorisa
tion du Service vétérinaire cantonal. » 

Or, c'est l'application de ces dispositions qui 
cause des difficultés. 

Or, sont communes infectées les com
munes rurales qui ont du bétail atteint par la fiè
vre aphteuse ; pour les communes citadines et mi-
citadines comme Martigny-Ville et Martigny-
Bourg, sont réputés infectés seuls les 
pûtes de maisons dans lesquelles se 
trouve le bétail malade. 

L'Office vétérinaire cantonal a reçu du Conseil 
d'Etat les compétences nécessaires pour exécuter 
1» • A . / 

1 arrête. 
C'est ce service qui doit indiquer aux autorités 

communales les quartiers réputés infectés, et leur 
communiquer la liste des personnes et des établis
sements publics auxquels doivent s'appliquer les 
mesures des prescriptions ci-dessus reproduites, 
notamment sous lettres c), g) et k). 

Sitôt la désinfection des écuries faite (cela prend 
2 à 3 jours), les personnes visées sous lettre, k) 
pourront reprendre leur activité habituelle en de
hors du quartier ou de la commune. 

Si l'autorité avait entendu arrêter tout le trafic, 
elle n'aurait pas eu besoin d'ordonner l'établisse
ment de postes de désinfection, qui seraient inu
tiles. 

Il résulte de ces explications que le trafic entre 
les communes qui sont zone de protection 
reste complètement, libre sous réserve des mesures 
de désinfection. Donc, pas besoin d'autorisation. 

Nous espérons que ces renseignements rassure
ront la population de Martigny et environs ; nous 
rappelons donc que Martigny-Ville et Martigny-
Bourg, sauf les quartiers atteints, sont zone de 
protection seulement et sous séquestre simple. 

Les propriétaires de bétail doivent naturelle
ment continuer les mesures de désinfection et 
éviter tout contact avec d'autres personnes, dans 
leur propre intérêt. 

La prudence est de rigueur. Afr. 
* * « 

La propagation dé la fièvre aphteuse 
(Inf. part.) Hier, deux nouveaux foyers de fiè

vre aphteuse ont fait leur apparition à Erde et 
Plan-Conthey. 

Par ailleurs, deux cas suspects ont été découverts 
à Martigny. 

Valais 
U n e q u e s t i o n . — On nous écrit : 
S'organiser, n'est-ce pas une nécessité toujours 

plus pressante ? En effet, que peut, de nos jours, 
un individu isolé, que ce soit dans le commerce ou 
dans l'artisanat ? Rien, absolument rien ! 

Pourtant, les temps sont durs, chacun ne doit-il 
pas chercher à se défendre, à faire valoir ses re
vendications ? 

Les commerçants ont pris les devants et, depuis 
de nombreuses années leur Association travaille 
activement à les défendre. Et les artisans ? 

Il y a bien la Société des Arts et Métiers, mais 
que fait-elle ? 

Nous avons vu les maîtres plâtriers-peintres 
s'organiser, puis ensuite les maîtres ferblantitrs-
appareilleurs et tout cela en dehors des Arts et 
Métiers. Pourtant, ne serait-ce pas là le rôle de 
cette association ? 

Elle peut et elle doit jouer un rôle important, 
mais qu'attend-elle ? Que les forces soient disper
sées ? Un artisan 

U n e a u t o c o n t r e u n c a m i o n . — (Inf. 
part.) M Joseph Dionisotti, entrepreneur à Monthey 
qui circulait en automobile dans la direction de 
Martigny, est entré en collision avec un camion de 
la société des eaux d'Enniez qui survenait en sens 
inverse. 

L'accident s'est produit à un endroit où la visi
bilité était masquée par un tournant. Les deux vé
hicules qui roulaient à une allure modérée se 
trouvaient vers le milieu de la chaussée. 

Là voiture de M. Dionisotti a subi pour plu
sieurs centaines de francs de dégâts. 

N é c r o l o g i e . — Nous apprenons, au moment 
de mettre sous presse, le décès de M. Carlo Dell-
berg, étudiant, âgé de 23 ans, arraché à l'affection 
des siens après une pénible maladie. 

En ces douloureuses circonstances, nous prions 
son père, M. le conseiller national Dellberg et sa 
famille, de croire à notre sympathie ; nous leur 
adressons nos sincères condoléances. Mr. 
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LE CONFIÈDÉRÉ 

G r ô n e . — t Casimir Rudaz. — N o t r e ami 
Casimir Rudaz n 'est plus. L a g r ande faucheuse est 
venue l 'enlever à l 'affection des siens. Modeste , 
réservé, pacifiste, ancien ouvrier des usines de 
Chippis , il était aimé de ses chefs. 

M. Rudaz était membre d u comité de not re pa r 
ti, membre honoraire de la Société de musique la 
« Liber té », radica l convaincu; no t re par t i perd en 
lui un de ses vai l lants défenseurs. 

I l laisse dans la désolation son épouse et quat re 
enfants en bas âge. 

A sa famille éplorée, va l 'assurance de notre 
profonde sympathie . A. Th. 

Les moines du Si Bernard au Tibet. 
— De bonnes nouvelles sont parvenues de la r é 
gion montagneuse où des chanoines du S t -Bernard 
en t reprennen t la construction d 'un hospice au col 
de Si-La, à 4000 m. d 'a l t i tude . U n archi tecte chi
nois s'est chargé de la direction des t r avaux . L e 
premier étage est hors de terre. L a maison sera 
beaucoup plus vaste que l 'hospice du S t -Berna rd 
et pour ra donner asile aux nombreux pèler ins qui, 
chaque année, vont de Chine en Inde ; jusqu ' ic i , 
les violentes tourmentes de neige anéant issaient 
souvent les caravanes. Déjà , les chanoines Mel ly 
et Coquoz ont réussi à sauver plusieurs pèlerins, 
ce qui a contr ibué à faire tomber la méfiance des 
moines bouddhistes . 

F u r k a - O b e r a l p . '-*• I l restai t un solde de 
déficit de 4100 fr. au chemin de fer F u r k a - O b e r - ^ 
alp . Dans une séance qui eut lieu la semaine der 
nière, la direction et le hau t personnel du V . - Z . et 
d 'autres employés affiliés à l 'association des che
mins de fer suisses offrirent de se charger d 'une 
par t ie de cette somme ; pour le dernier tiers, M. 
A n t h a m a t t e n , conseiller d 'Etat , déclara qu' i l le 
verserai t si le gouvernement renonce à p rendre sa 
par t . - •;•:• -;--. 

L a session du G r a n d Conseil é tant renvoyée 
d 'un mois, il ne pour ra être s tatué en temps uti le 
sur la p a r t de l 'Etat (30.000 fr.) pour, assurer l 'ex
ploi ta t ion cette année. Des démarches ont été fai
tes à Berne pour que. la Confédéra t ion fasse le né 
cessaire. 

C o l l o m b e y . — (Corr.) L a Société de musi
que la « Col lombeyr ienne » a, dans son assemblée 
annuel le , n o m m é le comité suivant : président , M i -
gnot Emile ; vice-président , Wui l loud A n d r é ; 
secrétaire-caissier, Chate le t H e n r i ; archiviste, 
V à n n a y Victor. ; vérificateurs des comptes; But te t 
H e n r i et Chervaz H e n r i . El le a confié la direction 
à M. E d o u a r d Tin tur ie r . 

Chemin de fer Martigny-Orsières. 
— Billets du dimanche pour les skieurs de la ré
gion. — Les skieurs, en possession de la carte de 
légi t imat ion, porteurs de leurs skis, pour ron t ob
tenir, sur demande , le samedi déjà , des billets du 
d imanche valables pour le retour le d imanche et 
le lundi . 

P r o d u c t e u r s d i r e c t s , — Le Dépt soussi
gné rend attentives les personnes intéressées que 
l'importation et la plantation de producteurs di
rects sont interdites sur le terr i toire vala isan . 

.Vu les renseignements et les résultats obtenus, 
ce cépage n'est pas de na tu re à rehausser la re
nommée des vins du Valais . Ces var iétés , décon
seillées pa r la p lupar t des mil ieux viticoles, ne 
donnent que des vins rouges communs. 

Le Dépt de l ' Intér ieur , en col laborat ion avec la 
commission cantonale de vi t iculture s'est occupé, 
à différentes reprises déjà , de cette question et 
estime ne pas devoir revenir sur les décisions p r i 
ses jusqu' ici . 

P a r m i les p lan ts rouges, il y a lieu de conseiller: 
comme plant fin, la Dôle (petite Dôle - P inot noir) 
vin très réputé dont l 'écoulement est satisfaisant. 

Comme autres cépages rouges : Le Gamay, sou
vent appelé grosse Dôle , convient à la p lupar t des 
terrains se t rouvant dans la zone du vignoble, 
p lant p lutôt précoce. 

Le Cabernet-Sauvignon et le Malbec, deux bor
delais qui sont aussi des variétés intéressantes. Ils 
doivent être plantés dans de bonnes expositions 
parce que plus tardifs que le Fendant. ' D ' au t r e s cé
pages rouges sont à l 'é tude. 

Des renseignements plus détaillés dans ce do
maine peuvent être demandés au Dépa r t emen t de 
l ' Intér ieur . Dépt de l'Intérieur 

P o u r l ' aven i r d e n o s e n f a n t s 
Les 2 brochures « Le choix d'une profession » (7e é-

dition), et « Nos jeunes filles et le choix d'une profes
sion » (4e édition, rédigée par Mlle Rosa Neuensch-
wander), recommandées par l'Union suisse des arts et 
métiers et par l'Union féminine suisse des arts et mé
tiers, donnent de précieux renseignements aux parents 
qui s'occupent assez'tôt de l'avenir de leurs enfants qui 
vont quitter l'école. On ne peut que recommander 
chaudement ces 2 volumes aux parents, instituteurs, 
ecclésiastiques, autorités tutélaires, etc., auxquels elles 
serviront de directives basées sur l'expérience. Les 2 
brochures peuvent être obtenues au prix de 50 et. cha
cune (par quantités de dix exemplaires, 25 et.) chez 
Buchler et Cie, impr.-éditeurs, à 'Berne. 

Bu l l e t i n m é t é o r o l o g i q u e d 'h ive r 
Morgins : nuageux, neige 90 cm., pratiquable au ski. 
Champéry : + 2°, nuageux, neige lourde, favorable. 
Finhant : -3°, nuageux, neige pratiquable. 
Verbier, -3", beau, neige favorable. 
Crans: -1°, beau, neige favorable. 
Montana : 0°, beau, quelques nuages, favorable. 
Loèche-les-Bains : -1°, très beau, très favorable. 
Zermatt : -5°, très beau, favorable. 
Saas-Fée : -4°, très beau, très favorable. . .' . . . 
Munster : -8°, beau, lég. nuageux, neige favorable. 

WINTERTHUR-VIE 
LNICOLAY 

MARTIGNY-VILLE • AGENT GENERAL 

La vie sédunoise 
A l'A. C. 8. 

U n communiqué p a r u dans ce jou rna l pouvan t 
prê ter à confusion, nous tenons à préciser que M. 
W e g e n e r fait toujours par t ie du comité de la sec
tion va la isanne de l 'A. C. S. 

I l est en fonctions depuis 18 ans consécutive
ment et il est, en outre , m e m b r e d 'honneur de la 
société. Depuis 1932, il est membre du comité cen
t ra l . 

M M . Gay , Mul le r et Chappuis sont délégués au-, 
près du comité central . 

^mmmmmm COfi f é c f é r & t f O f f 
Berne emprunterait au 3 % 

L a municipal i té de la vil le de Berne a examiné 
l 'affaire du cartel de banques suisses et de l 'Ass. 
des banques cantonales concernant la prise à char
ge, ferme, d 'un emprun t de 10 mill ions de fr. à 3% 
en vue de la conversion de l ' emprunt de 1910 à 
4 %, v enan t à échéance le 1er mai 1938. L e cours 
d'émission de l ' emprunt se montera i t à 97,4 % 
plus 0,60 % de t imbre fédéral . L e remboursement 
s 'effectuerait en vingt-cinq annuités. L a munic ipa
li té a t ransmis l 'affaire au Conseil communal en 
r e c o m m a n d a n t son acceptat ion. 

Lie dramatique suicide d'un détenu 
P o u r la 4me fois, un détenu, Ju les Keller, pour

suivi pour incendie cr iminel et assassinat, a tenté 
de met t re fin à ses jours . Keller , ac tuel lement en 
t ra i tement à l 'Hôpi ta l cantonal de Genève , s'est 
je té dans la cour de cet é tabl issement , .d 'une fenê
tre d 'une chambre de bains située au 1er étage. 
Ses blessures paraissaient plutôt superficielles. 
Mais le malheureux succomba quelques heures 
ta rd à des lésions internes. 

Ensevelis dans une carrière 
Jeud i après-midi , trois ouvriers ont été enseve

lis pa r un ébôulement dans une carr ière de sable, 
située à Bremgar ten , dans le distr ict de Berne. 
Les cadavres de deux d 'en t re eux ont été retirés. 

Une université de montagne 
A Lausanne , vient de se consti tuer un comité 

pour la fondat ion d 'une universi té de montagne , 
dont le but est de permet t re aux étudiants suisses 
et é t rangers de pra t iquer , tout en se l ivrant à l 'é
tude, les sports, et de profiter des condit ions salu-
bres de nos stations d 'a l t i tude . M . Samuel Campi -
che, de Lausanne , a été n o m m é prés ident de ce 
comité. Les secrétaires sont M M . Bourquin , d ' E n - , 
gelberg, et M . Brugger , d 'Engelberg également . L e 
trésorier est M. Graf, de Lausanne . 

C'est pa rmi les principales stations de la Suisse 
que le comité fera son choix pour le siège de l 'uni
versité projetée. , . 

Dernières nouvelles 
La conférence de Budapest 

Lundi, mardi et mercredi s'est tenue à Budapest 
une conférence entre les représentants de la Hon
grie, de l'Autriche et de l'Italie. Les délégués au
trichiens et hongrois ont exprimé leur sympathie 
envers l'étroite collaboration des deux grandes 
puissances amies, l'Allemagne et l'Italie. Ils ont 
réaffirmé nettement leur hostilité au communisme 
et enregistré avec sympathie le pacte italo-germa-
no-nippon contre le komintern. 

En outre, les représentants de l'Autriche et de 
la Hongrie ont fait part de leur décision de recon
naître formellement le gouvernement du général 
Franco comme gouvernement légitime de l'Espa
gne et de toutes ses possessions et colonies. 

Concernant le retrait de l'Italie de la S. d. K., 
l'Autriche et la Hongrie déclarent que l'institution 
de Genève ne peut ni ne doit avoir le caractère 
idéologique. Dans ce dernier cas, la Hongrie et 
l'Autriche se réserveraient le droit de reconsidérer 
leurs relations avec la S. d. K. 

L'Autriche et l'Italie considèrent nécessaire la 
réalisation prochaine du principe de l'égalité com
plète des droits de la Hongrie dans le domaine 
militaire. 

Une importante séance à la Chambre 
française 

Un important Conseil de cabinet a eu lieu hier 
matin à Paris ; M. Bonnet, ministre des finances, 
a exposé à ses collègues combien il lui serait dif
ficile de poursuivre le redressement financier si 
l'agitation continuait (le franc avait accusé hier 
une baisse sensible). 

Le cabinet décida à l'unanimité de repousser le 
contrôle des changes, de maintenir l'équilibre du 
budget, l'ordre public et la légalité. 

A la Chambre, M. Chautemps prononça un dis
cours pour exposer le programme du gouverne
ment, puis la séance fut interrompue. 

I Le groupe radical .proposa un ordre du jour de 
! confiance. Les socialistes et communistes s'oppo

saient, à ce que la liberté monétaire soit garantie. 
Enfin, à 3 h.. 05 ce matin, ils renonçaient à leur 

opposition et la crise a été surmontée. 

Une louche organisation 
L a C. S. A. R. aura i t de nombreux c r imes . 
. ; : ; : . . ~ .. sur la conscience . . 

On apprend'que deux graves affaires criminel
les seraient rattachées à l'activité terroriste du C. 
S. A. R., et l'on tend déjà à lui imputer d'autres 
crimes demeurés impunis, notamment l'assassinat 
de l'économiste russe Kavachme, celui de Laetitia 
7 oureaux, victime du crime du métro, et l'enlève
ment du général russe de Miller. On a lu ailleurs 
qu'il avait été prouvé que la C. S. A. R. é}ait 
l'instigatrice dû meurtre des frères Rosselli. 

: Le cabinet Chautemps 
démissionnaire . 

Au moment de mettre sous presse nous appre
nons que le cabinet Chautemps a démissionné te \ 
matin à 4 h. 50. j 

'M. Lebrun, président de la République, a com
mencé ses consultations ce matin en recevant M. 
feanneney, président du Sénat, et ensuite M. Her-
riot, président de la Chambre. 

La vie a Marti g ny 
Ski -c lub 

;La course prévue à Bretaye est maintenue, sur l'au 
torisation du vétérinaire fédéral. 

., Seules les personnes propriétaires de bétail sont | 
pïiées de s'abstenir. Départ sur la place à 7 h. 50 di- ! 
rrsmche matin. 

' Nos Echos 
A l 'Académie f r ança i se 

M. Georges Goyau a été élu secrétaire perpétuel de 
l'Académie française, à Paris. 

Les m e u r t r i e r s des f r è r e s Rosse l l i s e r a i en t 
a r r ê t é s 
M. Marx Dormoy, ministre français de l'intérieur, 

a déclaré mercredi soir : Le 11 juin 1937, les frères 
Nello et Carlo Rosselli étaient trouvés assassinés dans 
un taillis aux environs de Bagnoles de l'Orne. Cailo 
Rosselli, professeur d'économie politique, était le fon
dateur du mouvement « justice et liberté ». Nello Ros
selli ne faisait pas de politique, il était professeur d'his
toire installé à Naples. Après sept mois d'investiga
tions et de recherches, la Sûreté nationale a acquis la 
conviction que les assassins des frères Rosselli étaient 
affiliés au C. S. A. R. 
"Les assassins seraient au nombre de quatre, dont 3 

sont connus : Jakubiez et Puireux sont arrêtés, tandis 
que Filliol, membre actif du CSAR, se cache depuis 
quelques mois.1 Deux complices, BouVier et Fauran, ont 
également été arrêtés. Bouvier est soldat au 3e régi
ment de chasseurs d'Afrique à Constantine. La surveil
lance des frères Rosselli, à Bagnoles de l!Orne, effec
tuée par Bouvier, aurait été organisée d'après la dé
claration de ce dernier par André Tenaille, membre 
important du CSAR actuellement détenu à la Santé. 

• Le ministre a terminé en affirmant que rien ne se
rait négligé pour établir les responsabilités. 

L ' en fan t a t t e n d u à La H a y e 
Depuis quatre-vingt-six ans, le peuple hollandais at

tend la naissance d'un prince-héritier; La maison 
royale est réduite à deux personnes : la reine-mère et 
la princesse-héritière. 

• La crise de la maison royale des Pays-Bas s'est ou
verte à la mort des deux fils du roi Guillaume III, les 
princes Guil laumeetAlexandre.ee dernier né en 1851. 
Le roi resta seul et on crut que la dynastie allait s'é
teindre en sa personne. Il se remaria, tard, avec une 
princesse de Waldeck-Pyrmont. De cette union naquit 
l'actuelle reine Wilhelmine, qui gouverne la Hollan
de depuis 39 ans. La reine se maria avec le duc de 
Mecklenbourg ; on esoéra qu'elle donnerait à la Hol
lande un prince-héritier ; ce fut une fille qui naquit, 
l'actuelle princesse Tuliana. mariée depuis un an au 
prince Bernard de Lippe-Biesterfeld. 
r - L e peuple hollandais espère que la princesse Juliana 
donnera le jour 'à un fils. Il n 'a plus eu la joie de voir 
naître un prince-héritier depuis 1851. 

U n e a r r e s t a t i o n e n H a u t e - S a v o i e 
, La Fédération anarchiste avait organisé une tournée 
de conférences en Hte-Savoie, lundi à Thonon, mardi 
à Annemasse, etc. Le thème en était « Pourquoi nous 
ne tendrons jamais la main aux catholiques ! » par al
lusion à la politique du communisme français dite « de 
la main tendue ». L'orateur se donnait pour Maurice 
Doutreau, rédacteur au « Libertaire » à Paris. Or, a-
près la conférence d'Annemasse, la police de cette vil-
lé arrêtait le conférencier sur le vu du Bulletin des re
cherches de la police criminelle du 13 décembre. 

De son Vrai nom Joachim-Maurice Dwiquiet, l'indi
vidu, né en 1909 à Outreau (Pas de Calais) était sous 
le coup d'un mandat d'arrêt lancé par le juge d'ins
truction de Meaux, pour apologie du crime. 

La nouvelle de cette arrestation a causé une grosse 
impression à Annemasse et plus encore à Thonon. 

« Met tez -moi e n p r i s o n », di t l ' en fan t 
Depuis quelques jours, les gendarmes de la brigade 

de Sabres, dans les Landes, étaient prévenus de larcins 
sans grande importance, mais fréquents, commis dans 
les fermes du voisinage. Ils réussirent à surprendre le 
yoleur, un gamin de 14 ans, fils d'un honorable com
merçant du pays. Le chef de brigade, l 'adjudant Bé-
rard, fit venir l'enfant et le sermonna. 

— Je pourrais t'arrêter, mais je te pardonne. Ne re
commence pas. Pense au chagrin qu'aurait ton pèie... 
•; Le lendemain, le' pauvre recommença, cependant. Il 
fractura une porte et vola un pot de confitures. C'est 
alors que les gendarmes apprirent la vérité. 

Le père du petit voleur l'avait chassé de sa maison, 
après l'avoir longtemps maltraité. Et, pour ne pas mou
rir de faim, il chapardait de quoi se nourrir, un mor
ceau de pain, un morceau de fromage, des « cocho-
nailles ». 

— Si j ' a i recommencé, c'est pour que vous me met
tiez en prison. Il y a un mois que je n'ai pas dormi en
tre quatre murs... 

Pitoyables, les gendarmes ont incarcéré le pauvre 
gosse. Qu'en fera-t-on ? Et que fera-t-on du père ? 

Col lect ions d e c e r v e a u x 
Il existe, de par le monde, un certain nombre de 

collections de cerveaux. Les plus célèbres sont, sans 
doute, celles de l'université Cornell, à Itaca (Etats-
Unis), et de l'Institut Bekhterroff, à Leningrad. Mais 
rçn autre établissement scientifique est en passe de dis
tancer de loin ses concurrents. C'est le Brain Research 
Institute de l'université de Georgetown (Washington). 
Son directeur, M. O. Solnitzky, qui a déjà réuni plus 
de 5000 cerveaux, a décidé d'y ajouter ceux de toutes 
tes classes d'animaux. A cet effet, il s'est adressé aux 
chasseurs des divers pays, afin de se procurer ••' les 
exemplaires les plus rares de chaque espèce. Cet appel 
à été entendu et le professeur Solnitzky peut déjà 
montrer à ses visiteurs un cerveau vraiment extraordi
naire et probablement unique en son genre-: celui d'un 
lézard de Nouvelle-Zélande, qui possède trois yeux, 
dont un placé au milieu de la tête... Il ne s'agit pas là, 
d'ailleurs — on le comprendra — d'un simple intérêt 
de curiosité :si le Brain Research Institute réalise tous 
ses espoirs, sa collection de cerveaux constituera un 
merveilleux instrument de travail," qui permettra de 
pénétrer dans une des parties encore les moins explo
rées et les plus mystérieuses de l'anatomtèV 

•: istvr'i?'^ ''.?.. .. •••• •..--th r--: •... . 

M o t o s k i j œ r i n g à M o n t a n a 

Le Moto-club valaisan, section de Montana-Verma-
la, organise dimanche 23 janvier dès 13 h. 30, sur la 
piste du Lac Grenon, un concours de motoskijœring 
(ski attelé derrière moto). L'enjeu principal du con
cours consiste en un superbe challenge offert par le. 
Cercle des'Sports de Montana-Vermala, gagné la der
nière fois par Roland Métrai de Champex (motocyclis
te) et un superbe challenge offert par Me C. Antille 
du Parc Hôtel pour le skieur.. L'entraînement sur la 
piste est autorisé vendredi et samedi 21 et 22 de I I h 
à 13 h. et de 15 h. 30 à 17 h., le jour du concours, jus
qu'à 11 h. Le funiculaire S.M.V. transporte gratuite
ment les motocyclettes. 

S'inscrire jusqu'au 22 janv. à 18 h. au bureau de 
renseignements de Montana, tél. 179, ch. post. I l e . 
878. Prix de l'inscr. 3 fr. pour les skieurs, gratuite pour 
les motocyclistes. L'assurance accidents est obligatoire 
pour les motocyclistes et les skieurs. Prix de la prime 
5 fr. à verser à l'inscription. 

De nombreux et beaux prix récompenseront les par
ticipants. Programme du 23 : 10 h. 30, assemblée du 
jury et des chronométreurs au Café du Lac ; 11 h., dis
tribution des dossards et tirage au sort ; 13 h., 30, 
commencement des courses ; 17 h., réunion du jury, des 
comités et commissions au Café du Lac ; 18 h., distri
bution des prix au Harry's Bar. 

Les m a t c h e s d e d i m a n c h e 

Ligue nationale ; Grasshoppers n'aura pas grand'-
peine à se défaire de Berne ; Nordstern doit pouvoir 
battre Granges ; Bâle part favori dans son match cen-
tre Bienne ; Lucerne et Young-Fellows se livreront 
une lutte acharnée, mais Lucerne a l'avantage du ter
rain ; Young-Boys attend de pied ferme Lugano qui 
est pourtant de taille à triompher ; le grand match de 
la journée, pour les sportifs romands, est le choc, à-
Genève, entre Servette et Lausanne. Ce dernier est 
actuellement dans une forme splendide, tandis que 
les Genevois cherchent encore l'entente qui leur man
que par suite de la venue de Guinchard, Marad, Wcn-
ger et surtout Trello Abegglen. . . . ... ' .: . 

Ire ligue :. Chaux-dé-Fonds ira cueillir deux points 
à Derehdingen ; Forward battra Urania ; Montreux 
sur son terrain aura bien de la peine à résister aux 
fougueux argoviens ; Concordia et Soleure, match nul. 
Un beau match en perspective à Monthey, qui recevra 
la forte équipe du F.-C. Gantonal ; souhaitons bonne 
chance aux valeureux Valaisans. Vevey doit aller 
cueillir deux points à Porrentruy. 

G y m n a s t i q u e 

Sans-filistes à l'écoute ! 
Samedi le 15 janvier, à 19 h. 20, M. P. Morand, 

secrétaire central de la Société fédérale de gymnasti
que, à Sion, parlera au Studio de Lausanne de « La 
gymnastique à la campagne et à la montagne ». 

M. D. 

Madame Marie VALLET, à Mar t igny; 
Madame Louise RAVANEL, à Martigny ; 

ainsi que les familles parentes et alliées, 
ont la douleur de faire part du décès de 

Monsieur Henri VALLET 
c o r d o n n i e r 

survenu à l'âge de 75 ans. 
L'ensevelissement aura lieu à Martigny, le samedi 

15 crt, à 9 heures 30. Départ de l'Hôpital. . 

Monsieur et Madame Antoine PIERROZ, leurs en
fants et petits-enfants ; 

Monsieur et Madame Ulysse MEUNIER, leurs enfants 
et petits-enfants, à Fully ; 

Monsieur Albini M E U N I E R ; 
Madame et Monsieur Ephyse TERRETTAZ et leurs 

enfnjfts, à Vevey ; 
Monsieur et Madame Aloïs MEUNIER et leurs enfants 
Monsieur et Madame Cyrille MEUNIER et leurs en

fants ; 
Monsieur Denis ROSSIER ; ',; ,,;? 

ainsi que les familles parentes et alliées, 
ont la profonde douleur de faire part de la perte 

cruelle qu'ils viennent d'éprouver en la personne de 

Madame 

Veuve Clémentine MEUNIER 
n é e ROSSIER 

leur chère mère, belle-mère, grand'mère, arrière-
grand'mère, sœur, tante et cousine, enlevée à leur ten
dre affection, dans sa 75me année, munie des Sacre
ments de l'Eglise. 

L'ensevelissement aura lieu à Martigny le samedi 15 
janvier, à 9 h. 30. Départ de Martigny-Bourg à 9 h. 10. 

Cet avis tient lieu de faire part. 

C'est logique /.»-
Depuis qu'existe le "OIABLERETS" de nombreux 
apéritifs sont apparus et ont disparu I 1 
Le "DIABLEHETS" subsiste. 

deeôrnrnerce Ecole 
iitaann 

Institut pour la formation au c o m m e r c e et pr l'étude 
«ie» l a n g u e s . - , . Plus de 13.000 C lèves déjà formés 
' E n t r é e j a n v i e r e t avri l 

A v e n d r e à C h a r r n t u n e 

Aspergière 
b i e n a r b o r i s é e e n a b r i 
c o t i e r s , en plein rapport, si
tuée au Grand Botza, d'une 
contenance de 3 mesures environ 

S'adresser sous chiitres 102 à 
Publicitas, Martigny. 

HOTEL 
Café-Dancing 
marchant très bien, à r e m e t 
t r e . Affaire de famille. 

O fms sous chiffre H 50197 X 
à Publicitas-Genôvc. 

http://GuillaumeetAlexandre.ee
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LE CONFÉDÉRÉ 

Un mobilier fr. 500.-
Meubles neufs garantis 

1 grand lit avec sommier, ma
telas crin et laine, coin, coutil 
damassé, 1 table de nuit des
sus marbre, 1 armoire à glace 
2 portes, 1 grand lavabo avec 
marbre et glace, 2 chaises, 2 
tabourets. 1 table de chambre 
moderne, 1 divan turc velours. 

On détaille. Emb. et exp. franco 
CFF. Avec lits Jumeaux, literie, 
Fr. 100.— en plus. 

F. EUARD, Rue des Deux-marches 
L A U S A N N E 

(derrière Place Riponne) 

Bon et 
Bon Marché 

GNAGIS 
c r u s i queues, museaux, 
bajoues, oreilles de porc 

f r . - .50 le 1/2 kg. 
S a u c i s s e s d e m é n a g e 
porc et bœuf, cultes 

fr. 1.25 le'/s kg. 
T r i p e s c u i t e s 

fr. 1.25 le 1/2 kg. 
Service selgné contro nnibiDrumeaL 
Part •• plat. Si ricommandi : 

Boucherie-Charcuterie 

Suter, Montreux 

Les aventures d'Arthur le bienheureux 
«/«• . 

Le patin, quel sport merveilleux 
Se dit Arthur, qui file, joyeux. 

Mais soudain c'est la catastrophe 
Il heurte un vieux qui l'apostrophe 

La glace cède, et notre héros, 
Tout effrayé, file dans l'eau. 

Mais quel malheur vous frappe, je vous l'demande, 
Quand on a un billet de la Loterie romande. 

Banque Populaire de Martigny 

Dépôts à vue 
en Caisse d'Epargne 
à terme 

Toutes opérations de banaue 
N o t r e E t a b l i s s e m e n t e s t c o n t r ô l é p a r l e s s e r v i c e s f i d u c i a i r e s d e 

l ' U n i o n s u i s s e d e B a n q u e s R é g i o n a l e s — — — 

MnnîaiM.lli inmal!) D i m a n c h e 23 janvier;i938, dès 13 h. 30, 
IIIUIIIQIIQ VCI l l iaia sui la piste du Lac Orenon, grd concours de 

Fourrures À 
Nous soldons le restant de notre 

COLLECTION 1937 
oui a eu tant de succès 

à des prix Inespérés 
C'est là une occasion rare de vous 
procurer la belle fourrure depuis si 
longtemps désirée, à des conditions 

Inattendues 

E n t r é e t Adultes 1 fr. 50. Enf. et m Hit. 50 et. 
Pour de plus amples détails : voir communiqué Z^ZZ 

/ o 
amm 13, Rue Haldimand 

LAUSANNE 

UN DES PLUS GROS 

IMPORTATEURS DE PELLETERIES 

\W 

Banque Populaire de Sierre 
F o n d é e e n 1 0 1 2 

EPARGNE 3'Lie 

< 

carnets 
nominatifs ou au porteur 

T o u s l e s v e r s e m e n t s f a i t s e n 
J a n v i e r p o r t e r o n t I n t é r ê t d è s 

l e S I d é e e m b r e 1 0 S 7 ) 

Privilège légal Contrôle fiduciaire depuis 1932 

Riche vendange, première qualité 
par l'emploi de 

L'engrais „CUPR4" 

Mobilisateur puissant du soi, grâce à son guano de 
tabac distillé, très propice au développement des bac
téries nitrifiantes. 
L'Engrais "CUPRA" exerce une action rapide et durable. 
Pour V I G N E S , utiliser l'engrais No 4 contenant : 

L S ™ ' " Prii:lr.20.70%ka.. 
2025 % de chaux 1 s a " de 100 kg. 
E M P L O I i 2000 kg. par hectare, soit 20 kg. par are. 
D é p o s i t a i r e i agent général pour le Valais : 

Georges CLAIVAZ, Martigny 
SOCIÉTÉ DES PRODUITS CUPRIQUES S. A. 
C O R T A I L L O D R E N E N S 

Cuisinière à gaz 
S f e u x , é t a t d e n e u f , a 
v e n d r e . 

S'adresser Alexis Fontannaz, 
Martigny. 

T r è s b o n 

ORCHESTRE 
accordéon et jazz 
CHERCHE e n g a g e m e n t 
concerts, bals, musique mo
derne, chant. — Clerc Armand, 
Rue de Monlbrlllant 3, Genève. 

Un Hôtel de montagne 
altitude 1400 m. 

est à vendre on à louer 
dans station tranquille et connue au centre Hu 
Valais, 60 lits. — S'a Iresser par écrit sous 
chiffres O. F. 12340 M à Orell Fussli-Annonces, 
Martigny. 

AU RENARD ROUX 
MAUBORGET 2 
L A U S A N N E T é l . 2 4 . 6 6 0 

Venez visiter notre superbe collection en m a n t e a u x »/», 
r e n a r d s a r g e n t é s , r e n a r d s t o u t e s t e i n t e s , 
c o l s , c a p e s , e t c . — Transformations, réparations 
Achat de peaux brutes. Prix avantageux. E. WEBER. 

Sans caution h fonctionnaire, employé, 
personne solvable Conditions avant* 
geuses, envoyées sans engagement ni 
avance. Discrétion. Kétérences l« ordre. 
Se rend sur place. Timbre réponse. Ban. 
que de Prêts S. A , Paix 4, Lausanne. 

Ecole de Commerce 
Gademann - Zurich 
La plut ancienne éroîc de rommerce privée à Zu

rich. Cours spéciaux pour l'allemand, l'anglais, l'italien, 
l'espagnol, etc. Cours de commerce, banque, hôtel. Di
plôme. Placement gratuit. Demandez le prospectus. 

Boucherie 

Oscar Nenenscinvander S. A. 
Avenue du Mail, 17 G e n è v e 

expédie par retour du courrier : 
Viande désossée pour saucisses 
Canards et coins sans ns 
Cuis>e ou derrière boeuf entier 
Devant de bœuf entier 

recommande 

le kg. Ir. 2 . -
2 . 4 0 
1.SO 
1.70 

Téléphone 41.994 

/ " \ 
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Graines de semences 
Demandez catalogue GRATIS. Prix W W A A A a a f f 
spéciaux pr revendeurs et.'maraîchers * • • •SU131vl3srM. 
snviui'Vl? 5 ' R n e d a P r i n c e , 5 
UT£>iV12iVf!i Nouveautés de fraisiers. Tél. 4 4 . 0 2 6 

ON CHERCHE 
a a c h e t e r villas, domaines, 
immeubles locatifs et terrains en 
différentes régions. Offres très 
détaillées avec photos à E . Rur-
d e t , V i l l a Cour- lande Lau
s a n n e (réponse garantie à 
toute offre). 

Viande bon marché 
LE KG. 

H a c h é e sans nerf fr. 1.20 
D é s o s s é e prcharcuterle Ir 1.50 
M o r c e a u x c h o i s i s 

pour salaison fr. 1.90 
Boyaux 12 et. le mètre 
Recette gratis pour salami 
Expédition par retour du cour

rier, •/! P° r t payé. 

s* Boucherie 
q 2 & Mariêthoud 
VEVEY, tél. 51.982 

Uiande pr charcuterie 
d e p a r t i c u l i e r s i salamis, etc. 

Expéditions au prix du jour 

Boucherie Chevaline Centrale 
I ,ou\ e 7 L a u s a n n e , H. Verrey 

A VENDRE 
FEO MAGE MAIGRE 

à SO e t . l e k g . 
Fromage >/4 G R A S 
& f r . 1.20 l e k g . en pains 
entiers (10-15 kg.) et Va pains 

contre remboursement 
Laiterie KARTHAUSE, It t ingen 

près Frauenfeld (Thg.) 

Exigez partout 
,,Le Confédéré" 

.Echos 
D o u x p a y s ! 

O n a découver t , d a n s la ban l i eue d e L a H a v a n e , le 
corps cr iblé d e bal les de M . A r t u r o del Bar r io , r iche 
c o m m e r ç a n t cubain , t rès connu à Pa r i s et à N e w -
York . L a fami l le a déc la ré qu ' i l n ' a v a i t pas d ' ennemis 
et qu ' i l n ' a p p a r t e n a i t à aucun pa r t i pol i t ique . 

U n e d é v a l u a t i o n i l y a 2000 a n s 
U n e des découver tes les plus in téressantes a u x fouil

les de Pe t inesca — en t re Lyss et B iennc — est certes 
celle de m o n n a i e s roma ines pa r t agées ou rognées . O n 
t r o u v a p lus ieurs , coupées exac tement p a r le mil ieu. E l 
les d a t e n t t rès p r o b a b l e m e n t du 4e siècle après J . - C . 
O n suppose qu ' i l s 'agit là d ' une déva lua t ion . Il est pos 
sible que la va l eu r de la m o n n a i e dû t ê t re adop tée à 
l ' indice du coût de la v ie . D o n c la déva lua t i on est u n 
m o y e n auque l on recoura i t d é j à il y a près de 2000 ans . 

L e s « r o u t e s e n c o t o n » 
A u x E t a t s - U n i s , il existe 1000 ki lomètres de routes 

en coton. Ces routes ont é té construi tes il y a t rois ans 
et n ' on t pas encore nécessité de r épa ra t ions . 11 est 
bien e n t e n d u que la rou te n 'est pas en t i è r emen t en 
coton, mais cette ma t i è r e en t re p o u r une g r a n d e p a r 
tie d a n s le r evê tement . O n m é l a n g e à l ' a spha l te des 
fibres de coton, ceci af in de d o n n e r à la rou te une 
cer ta ine élast ici té . Ai l leurs , on a t en té l ' expér ience 
avec des fibres de c h a n v r e et de soie art if iciel le . E n 
A m é r i q u e , on pré fè re le coton pa r ce qu' i l y a s u r p r o 
duct ion de cet te ma t i è re , Rwnsehjnamgnta supplémentaires par / • sitge central a Qenèva et tas Otflcaa du T.C.S 

L'« a c t i v i t é » d e p v o l e u r s l o n d o n n i e n s 

U n e g r a n d e compagn ie d 'assurances angla i se a p u 
é tab l i r au cours de l ' année dern ière , d a n s la vi l le de 
L o n d r e s , 5000 cas de vols commis chez des par t icu l ie rs . 

Sur ces 5000 cas, 700 seulement on t pu ê t re éclaircis 
p a r la police. Les pr imes d ' a s su rance pour vol avec 
effraction ont augmen té de 20 % depuis 1930. E n A n 
g le te r re , on vole en m o y e n n e p o u r 2.000.000 de l ivres 
s te r l ing (43.000.000 fr.) p a r année . 

U n « e r s a t z » d u c u i r 
Deux chimistes de H a m b o u r g ont fait p a t e n t e r un 

procédé, selon lequel ils t r ans fo rmen t en « cuir » des 
peaux de poissons. L a ma t i è re p r e m i è r e leur est a b o n 
d a m m e n t fournie p a r les fabr iques de conserves de 
poissons et les pêcheries. Les peaux , écail les et nageo i 
res, q u i étaient util isées ju squ ' à présent comme e n 
gra is seront désormais changées en chaussures , sacs à 
m a i n , portefeuil les, gan ts , etc. Le cuir ainsi ob tenu imi 
te, para î t - i l , très b ien le cuir de po rc : 

E x p l o i t d e p a r a c h u t i s t e 
U n pa rachu t i s t e professionnel a effectué à J o h a n n e s -

boufg, T r a n s w a a l , un saut d a n s le v ide à 6720 m. ; le 
record précédent , tout au moins pour les exploi ts de 
ce genre , étai t de 6600 mè t re s . 

A u m o m e n t où le pa rachu t i s t e a qu i t té l ' a é rop lane 
ui l ' avai t empor té , la t e m p é r a t u r e étai t de 12 degrés 

et ses ma ins é ta ient engourdies . Il ava i t p e r d u 
conscience q u a n d il a touché le sol. 
S 




